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C
hers membres, l’automne 2009 a été 
une période très animée tant pour 
notre Association internationale que 
pour ses administrateurs qui, pour 

la plupart, œuvrent au sein d’organisations 
nationales vouées à l’organisation ou à la 
promotion de la sécurité du transport des 
jeunes. Le présent numéro de Sécurité / 
Safety et celui du Bulletin de l’AIST feront 
état de certaines activités ou certains événe-
ments qui ont retenu notre attention durant 
cette période.
 L’événement le plus marquant pour l’AIST 
est, sans contredit, l’assemblée générale 
convoquée le 30 septembre dernier en 
territoire français, à Aix-en-Provence. Cette 
assemblée se déroulait dans le cadre de 
notre voyage d’étude annuel, réunissant 
des membres du Québec, de la France, de la 
Belgique et de l’Espagne, de même que M. 
Pablo Silva, de la Fédération nationale des 
Éducateurs au Portugal qui a l’intention d’ad-
hérer à l’Association. À cette occasion, notre 
secrétaire général, M. Christophe Trébosc, y 
a déposé le rapport d’activités 2008-2009 
que vous pouvez lire maintenant.
 Puis, le mardi 20 octobre, se tenait la 
Journée internationale de la sécurité du 
transport des jeunes qui mobilise de nom-

breux membres et partenaires de sécurité de 
part et d’autre de l’Atlantique. Bien souvent, 
en Europe, cette journée coïncide avec le lan-
cement de campagnes de sécurité nationales, 
régionales et même locales qui incite tous les 
intervenants du transport à promouvoir des 
comportements sécuritaires. En Amérique, 
cette Journée suscite des débats et encou-
rage la réfl exion entre les intervenants qui 
organisent des activités.
 L’automne est également une période 
très féconde partout au Québec pour la 
création d’outils de promotion de la sécurité 
et l’organisation d’activités qui sont mises de 
l’avant au cours de la quinzaine de sécurité 
dans le transport scolaire qui se tient du 
1er au 12 février inclusivement. Ce numéro 
vous présente les éléments clés de cette 22e 
campagne annuelle de sécurité.

Bonne lecture !

Le président, Gaston Lemay
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D
epuis 1994 date de la 
création de l’AIST, c’est 
la seconde fois que la 
France est l’hôte des 

Rencontres internationales. 
L'Anateep a accueilli à nouveau 
dans l’Hexagone, plus précisé-
ment dans le département des 
Bouches du Rhône, les 16èmes  
journées d’études AIST. 

 Le contexte 
 international
 Le dernier rapport d’activité, 
faisait état des conséquences de 
la situation économique mondiale 
sur le secteur du transport scolaire. 
Le cours du pétrole ne tient plus 
la vedette. Lors de cette dernière 
année il a été plus régulier après 
la baisse amorcée en fi n d’année 
passée. Néanmoins, j’y reviendrai 
tout à l’heure avec l’exemple 
belge, ces fl uctuations ne sont pas 
sans conséquences sur les modali-
tés d’actualisation de contrats de 
transport scolaire. 
 La crise économique amorcée 
en 2008 est encore très pré-
sente. Ces conséquences se font 
encore ressentir et bien malin qui 
pourrait pronostiquer la sortie du 
tunnel. En effet, les diffi cultés de 
fi nancement déjà présentes sont 
accentuées. A cela, s’ajoute l’ap-
parition de l’épidémie de grippe 
A/H1N1 dont les conséquences, 
dues à la rapidité de contagion, 
menacent le bon fonctionnement 
de nos sociétés, donc aussi celui 
des systèmes éducatifs et du 
transport scolaire. A vrai dire, de 
nombreux secteurs d’activité sont 
en grande expectative face à la 
grippe et nous ne savons pas à 
l’heure actuelle quelles mesures 

seront mises en place dans le 
transport. En France, l’éducation 
nationale prévoit la fermeture de 
classes voire d’établissements 
scolaires. Il apparaît également 
que, face à la pandémie grippale, 
les stratégies nationales et les 
mesures déjà prises par les Etats 
sont très différentes : principe de 
précaution poussé à l’extrême ici, 
relative souplesse là. Et comme 
les systèmes de transport scolaire, 
notamment en Europe, sont 
très décentralisés, il apparaît 
diffi cile de dresser un panorama 
général des conséquences à la 
fois en termes d’organisation 
qu’en termes fi nanciers, sur les 
déplacements collectifs d’élèves. 
Une chose est certaine, pendant 
que le virus rode, les affaires 
continuent…
 Dans le domaine de l’économie 
des transports, la tendance au 
regroupement des opérateurs 
continue. Ce phénomène pré-
sent dans un premier temps à 
l’échelle des nations n’a cessé 
de s’amplifi er sous l’infl uence de 
la mondialisation et aujourd’hui, 
les grands groupes de transport 
dépassent les frontières et sont internationaux, pour ne pas dire 

mondiaux. A titre d’exemple, 
First Group, opérateur leader sur 
le sol anglais connaît une forte 

expansion aux Etats 
Unis sous le nom de 
First Student. Keolis a 
comme actionnaire la 
caisse des dépôts et par-
ticipations du Canada. 
Sa fi liale au Canada, le 
groupe Océan Express 
a conclu un accord pour 
l’acquisition d’actifs du 
groupe Gaudreault qui 
couvre toute la palette 

des services de transport public 
de voyageurs, urbain, interurbain, 
scolaire et occasionnel. Le groupe 
Transdev, quelques jours avant de 
fusionner avec Veolia Transport 
en juillet dernier, a consolidé 
ses positions sur le marché nord 
américain en achetant le groupe 
Auger par l’intermédiaire de sa 
fi liale Trandev Limocar et s’im-
pose en leader sur la couronne 
montréalaise. La RATP a aussi des 
appétits outre atlantique : la régie 
francilienne vient de s’implanter 
aux Etats Unis en rachetant via sa 
fi liale RATP développement 51% 

de la société Mc Donald Transit 
Associates , quatrième entreprise 
privée de transport urbain aux USA 
implantée au Texas et opérant 
dans 15 autres Etats, et 51% de 
la société Fullington Bus Company 
présente dans le nord est du pays. 
En Europe, face au duopole consti-
tué par Keolis et Veolia, lequel 
s’est regroupé avec Transdev, 
on voit apparaître des opéra-
teurs étrangers comme le Suisse 
Car postal et l’Espagnol Sibérus 
lesquels se positionnent sur le 
marché français.
 En 1996, en préparation 

Christophe Trébosc, 
secrétaire général
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du colloque européen de l’AIST 
Europe, qui avait pour thème 
«spécifi que ou polyvalent, l’auto-
car de transport de jeunes», une 
analyse de la situation d’alors 
parue dans la revue française 
Transports scolaires présentait 
les deux exemples américain et 
européen jusqu’alors divergents, 
tout en notant l’émergence de pro-
blématiques communes comme la 
sécurité. On constatait alors que 
les européens observaient avec 
curiosité et intérêt le système 
spécifi que mis en place pour le 
transport scolaire de l’autre côté 
de l’océan. A contrario, certains 
spécialistes américains trouvaient 
toutes les vertus au système 
européen de polyvalence des 
véhicules et du transport public 
non spécifi que. 13 ans plus tard, 
cette analyse est toujours d’actua-
lité. Nous l’avons vu l’an passé à 
Myrtle Beach, au congrès de la 
NAPT, association étasunienne 
qui regroupe les professionnels 
du transport scolaire, le fonction-
nement sur le continent américain 
avec le recours au véhicule spéci-
fi que, est parfois remis en cause. 
Face aux énormes diffi cultés que 
rencontrent les organisateurs pour 
fi nancer ces circuits, l’utilisation 
du transport public soutenu par 
l’état fédéral pourrait être une 
solution en milieu urbain. Du 
côté européen, où le véhicule 
utilisé, l’autocar polyvalent, a un 
coût à l’achat plus élevé que celui 
d’un « school bus », la nécessaire 
rationalisation du financement 
amène des constructeurs à penser 
au développement d’une offre 
d’autocar spécifi que qui, s’il était 
fabriqué à très grande échelle 
pour répondre à une commande 
massive d’un grand groupe de 
transport, par exemple, pourrait 
encore voir son coût unitaire 
diminuer. Un constructeur pro-
pose même aux transporteurs 
européens un nouveau véhicule, 
qui s’apparente plus à un camion 
scolaire qu’à un autocar. L’AIST 
Europe n’est pas favorable à ce 
type de véhicule qui synonyme de 
régression en termes de qualité et 
de sécurité.
 Ainsi, le nerf de la guerre, 
l’argent, infl uence grandement 
l’évolution et les choix futurs des 
acteurs du transport scolaire. Il ne 
faudrait pas que les arguments 
purement économiques viennent 

à bout d’un service qui, au fi l des 
années d’un côté et de l’autre de 
l’Atlantique, n’a cessé d’accroître 
son niveau de qualité et de sécu-
rité. Son fonctionnement basé 
essentiellement sur des petites 
et moyennes entreprises qui 
offrent un service de proximité 
de qualité a fait ses preuves. Mal-
heureusement on voit ici et là des 
remises en question pointer, des 
enfants contraints à cheminer plus 
longtemps sur le bord des routes, 
ou encore des parents obligés à 
transporter leur enfant eux-mêmes 
à l’école. De plus, certaines offres 
de transport public, certes plus 
étendues avec un accès global 
à un réseau, utilisable même 
pendant les vacances scolaires, 
ne sont pas souhaitées par les pa-
rents et sont aussi beaucoup plus 
chères. Les familles, notamment 
en zone un peu rurales, préfèrent 
pour leur enfant un simple service 
aller et retour quotidien, au juste 
prix. 
 En matière de sécurité, le bilan 
des 32 accidents de transport 
collectif répertoriés lors de l’année 
écoulée se monte à 87 morts et 
168 blessés. Deux catastrophes 
alourdissent à elles seules ce 
bilan, ce sont deux incendies de 
car : un en Inde avec 40 victimes 
dans un incendie dû à un éclate-
ment de pneu, et le second en 
Allemagne, où un mégot de ciga-
rette aurait été mal éteint dans les 
toilettes, a fait 20 victimes. Ces 
sources viennent des informations 
que nous tirons de la presse ainsi 
que des recherches sur le web. 
Bien évidemment ce constat est 
inférieur au nombre réel d’acci-
dents, lequel est impossible à 
évaluer. On notera néanmoins une 
information d’un grand intérêt, 
même si elle présente un caractère 
général qui va bien au delà du 
transport collectif de jeunes qui 
est notre domaine. Une étude 
de l’OMS montre que 830 000 

enfants meurent chaque année 
dans des accidents au sens large 
du terme dont 260  000 dans 
des accidents de la route. C’est la 
première cause de mortalité chez 
les jeunes. Comme les rapports de 
l’AIST l’ont déjà mentionné, les 
pays sous développés ou en voie 
de développement sont les plus 
touchés. L’Afrique est le continent 
où le taux d’accidents mortels est 
le plus élevé. L’Organisation mon-
diale de la santé souligne que des 
mesures de prévention simples 
pourraient permettre de réduire de 
taux de mortalité de moitié.  Cela 
justifi e pleinement, s’il en était 
encore besoin,  les programmes 
de sensibilisation développés par 
chacune des structures fondatrices 
de l’AIST à destination des jeunes 
élèves transportés. 

 L’activité 
 en Amérique
 Du côté Amérique, la dernière 
année fut assez stable bien que 
certains enjeux se soient profi lés 
au cours de l’année.
Plus particulièrement, au Québec 
certains sujets se sont démarqués. 
C’est le cas notamment, de la vio-
lence à bord des autobus scolaires. 
Bien que ce ne soit pas généralisé 
dans toutes les régions du Québec, 
on a vu apparaître, au cours des 
dernières années, des situations 
d’indiscipline ou de comportement 
qui s’apparentent à de la violence 
verbale ou physique.
 À cet effet, la ministre de 
l’Éducation, du Loisir et du Sport 
a décidé de mettre sur pied un 
comité de travail réunissant tous 
les intervenants en matière de 
transport scolaire ou en lien avec 
le transport scolaire (commis-
sions scolaires, transporteurs, 
conducteurs, direction d’école, 
représentants de parents). Un rap-
port a été déposé à la Ministre au 
printemps dernier, celle-ci devrait 
faire connaître les suites qu’elle 

entend donner à ces conclusions 
cet automne.
 Autre inquiétude pour l’in-
dustrie du transport scolaire au 
Québec, c’est le recrutement et 
le maintien du personnel dans les 
entreprises de transport scolaire. 
Bien que l’industrie ne soit pas 
tellement touchée par la crise 
économique qui sévit, elle a 
beaucoup de diffi culté à recruter et 
à maintenir ses conducteurs dans 
leur emploi. Malgré une amélio-
ration des conditions salariales 
au cours des dernières années, 
il n’en demeure pas moins que 
le nombre d’heures travaillées 
n’est pas suffi sant pour garantir 
un salaire intéressant.
 Le thème de l’environnement 
a aussi été présent au cours 
de la dernière année. Mainte-
nant, la nouvelle génération 
d’autobus scolaires est munie 
de système d’échappement qui 
diminue les gaz à effet de serre. 
Les commissions scolaires sont 
plus exigeantes et l’Agence de 
l’effi cacité énergétique du Québec 
développe des programmes de 
formation d’écoconduite ainsi que 
des projets pilotes pour l’utilisation 
d’équipements qui pourraient se 
solder en une diminution de la 
consommation du carburant.
En matière de sécurité, le gou-
vernement du Québec a décidé 
d’aller de l’avant avec l’utilisation 
de radar photo et caméra aux 
feux rouges afin de diminuer 
les accidents de la route. Avant 
d’implanter ce système à la 
grandeur de la province, un projet 
pilote d’une durée de 18 mois a 
été mis en place et, à l’échéance 
de cette période, la ministre des 
Transports, devra déposer un 
rapport à l’Assemblée nationale 
sur les résultats obtenus. Du côté 
de l’industrie du transport scolaire 
au Québec, ce projet pose certains 
problèmes, entre autres, sur les 
émissions des infractions qui 
seront données aux propriétaires 
des véhicules plutôt qu’aux véhi-
cules fautifs.
 De plus, dans une perspective 
environnementale, le ministère 
des Transports a mis en place un 
plan de transport collectif rural 
afi n d’encourager le transport en 
commun et l’utilisation accrue de 
la fl otte d’autobus scolaires. À cet 
effet, différents organismes lo-
caux, organisateurs de transport, 

ont été mis en place, il ne reste 
plus maintenant qu’à développer 
ces nouveaux services en colla-
boration avec les transporteurs 
scolaires.
 Pour en revenir à la situation 
financière qui prévaut un peu 
partout sur la planète, l’industrie 
du transport scolaire au Québec 
est, en quelque sorte, à l’abri des 
soubresauts de l’économie. En 
effet, le cadre fi nancier de 5 ans 
mis en place en est à sa troisième 
année, les transporteurs scolaires 
bénéfi cient d’un programme de 
compensation pour faire face 
aux fluctuations des coûts du 
carburant diesel et reçoivent une 
aide fi nancière à l’achat d’autobus 
qui répondent aux nouvelles 
normes environnementales. À 
moins que le gouvernement du 
Québec ne décide de mettre fi n 
avant terme au cadre fi nancier, les 
transporteurs scolaires devraient 
bien s’en tirer.
 En ce qui concerne le reste 
du Canada et du côté Amérique, 
les échanges ont été maintenus 
depuis la visite des représentants 
de l’AIST au congrès de la NAPT en 
octobre 2008. Du côté canadien, 
nous sommes en préparation de la 
prochaine conférence canadienne 
sur le transport scolaire qui aura 
lieu en mai 2010 à Ottawa.

 L’activité 
 en Europe
 L’année 2008 aura été mar-
quée par la poursuite en Région 
wallonne et l’aboutissement en 
Région bruxelloise des principaux 
dossiers de la profession, à savoir 
la révision du cahier des charges 
et la revalorisation des tarifs 
de petites capacités. C’est une 
avancée pour les transporteurs 
car cette revalorisation concerne 
près de 40% des circuits, toutes 
catégories confondues.
De même, la révision du cahier 
des charges initiée en 2007 par 
un Groupe de travail réunissant 
l’Administration belge et la FBAA, 
a été menée à son terme avec 
succès. En effet, dès juin 2008, 
dans le cadre des nouveaux avis 
de marchés, les transporteurs 
disposaient d’un nouveau cahier 
des charges, document qui pré-
sente de réelles avancées pour 
les transporteurs. 
 Enfi n, à propos de l’indexation 
annuelle des tarifs de transport 



3

AIST Europe
8, rue Edouard Lockroy 

75011 Paris
Tél. 01 .43.57.42.86

Fax : 01 .43.57.03.94
www.aist-europe.org

AIST Amérique
5300, boul. des Galeries

bureau 300 - Québec (Québec)
G2K 2A2 Canada

Tél. (418) 622.6544
Fax : (418) 622.6595

Bulletin de l'AIST 
Directeur de la publication :

Christophe Trébosc

Le bulletin de l'AIST 
est l'édition européenne 
en langue française de 

"Sécurité/Safety/Seguridad", 
revue internationale 

de l'Association internationale 
pour la sécurité du transport 

de jeunes (AIST)

Membres fondateurs 

Association Nationale 
pour les Transports Educatifs 

de l'Enseignement Public
ANATEEP / FRANCE

Association du Transport Ecolier 
du Québec

ATEQ / CANADA

Fédération Belge des Exploitants 
d'Autobus et d'Autocars

FBAA / BELGIQUE

Federación de Trabajores 
de Enseñanza de la U.G.T.

Fete-UGT / ESPAGNE

AAA Foundation for Traffi c Safety
ETATS-UNIS

ASSOCIATION INTERNATIONALE

POUR LA SÉCURITÉ

DU TRANSPORT DES JEUNES

scolaire en Région wallonne et 
bruxelloise, il faut souligner une 
augmentation de 8,18% au 1er 
juin 2008 par rapport au 1er 
juin 2007. Il s’agit là d’une 
adaptation importante des tarifs 
du fait notamment de la forte aug-
mentation des prix du carburant 
à ce moment ainsi que des coûts 
de personnel roulant. Par contre 
l’effet inverse s’est produit au 1er 
juin dernier dans la mesure où,  du 
fait de la diminution importante du 
prix du carburant en fi n 2008-dé-
but 2009, l’indexation des tarifs 
de transport scolaire a été pour la 
première fois négative avec une 
diminution de 2,55 % par rapport 
au tarif en vigueur- du jamais vu 
pour les transporteurs !
Ajoutons par ailleurs que 2008 
fut aussi l’année de l’entrée en 
vigueur pour la Belgique, en 
décembre dernier de la régle-
mentation européenne relative 
à la qualifi cation initiale et la for-
mation continue des conducteurs 
avec des conséquences négatives 
en terme de recrutement. L’AIST, 
si elle se félicite de l’élévation de 
la formation des personnels de 
conduite en Europe, reste inquiète 
du tarissement des recrutements 
de conducteurs, du vieillissement 
de cette population, problème 
qui pourrait dans les prochaines 
années poser de redoutables 
questions. 
 Enfi n,  ajoutons une note posi-
tive en mettant en exergue d’une 
part la volonté enfi n affi chée du 
Gouvernement wallon de légiférer 
en termes d’accès à la profession 
qui s’est concrétisée en juillet 
dernier et d’autre part l’initiative 
de la Commission territoriale du 
transport scolaire de Charleroi 
qui a commandité en fi n d’année 
à l’U.L.B. (Université Libre de 
Bruxelles) une étude relative à 
la violence dans les transports 
scolaires, preuve que le problème 
de la violence se pose plus ou 
moins dans les mêmes termes de 
part et d’autre de l’Atlantique. Le 
but de cette enquête, dont nous 
sommes partie prenante, sera de 
proposer au pouvoir politique des 
mesures effi caces pour rendre le 
transport scolaire encore plus sûr 
et attractif dans l’intérêt de tous 
les partenaires et pour le bien-être 
des enfants transportés. 
 Du côté espagnol, la FETE UGT 
et la section transport du syndicat 

UGT s’inquiètent de la non prise 
en compte de l’utilisation du chro-
notachygraphe dans le transport 
scolaire espagnol. Cette situation 
permet aux conducteurs d’enchaî-
ner un service de circuit scolaire 
après avoir effectué un service 
interurbain voire international au 
mépris du respect des temps de 
conduite et de repos imposés par 
le règlement CE 561/2006.
 En France, cette année a vu 
deux points phares concernant 
l’actualité du transport scolaire. 
Tout d’abord, suite à une décision 
du comité interministériel de sé-
curité routière en févier 2008, un 
éthylotest anti démarrage devait 
être installé sur tous les véhicules 
scolaires à la rentrée 2009. Entre 
temps, l’Anateep a participé au 
groupe de travail qui a réfl échi sur 
la mise en place de cette mesure. 
Dans le bilan des discussions il a 
été prévu une expérimentation 
dans cinq régions avec cinq trans-
porteurs. Une fois les conclusions 
rendues, les éthylotests devraient 
être installés sur les cars neufs 
dès 2010 et concerneraient le 
transport collectif de personnes. 
Le deuxième point est la sortie 
du guide à l’usage des décideurs 
locaux, recueil de conseils et 
de bonnes pratiques, destiné à 
éclairer les acteurs du transport 
scolaire pour l’organisation d’un 
meilleur service.
Enfi n, le séminaire de l’Anateep a 
traité cette année du fl ou juridique 
autour de la transposition des di-
rectives européennes dans le code 
des marchés publics qui a permis 
à des entreprises de transport de 
contester des décisions prises en 
leur défaveur et de remporter 
des recours auprès du tribunal 
administratif. Cette incertitude 
juridique est préjudiciable à la 
continuité du service public de 
transport mais l’ANATEEP a ob-
tenu du ministère français des 
fi nances la mise en ligne, sur le 
site gouvernemental, d’une note 
technique clarifi ant sensiblement 
la lecture des procédures d’appel 
d’offre.

 Vie interne
 Une fois n’est pas coutume, 
en novembre dernier, l’AIST 
se réunissait sur le continent 
américain, aux Etas Unis, dans le 
cadre du congrès de la NAPT. Lors 
de ces journées, des rencontres 

avec les constructeurs, la presse 
spécialisée, des équipementiers et 
Ned Einstein, consultant sécurité 
routière et expert auprès de tribu-
naux, ont permis aux participants 
de mieux connaître le contexte du 
transport scolaire des Etats Unis et 
les problématiques qui se posent à 
lui. Lors de la visite du salon des 
contacts ont été noués avec le pré-
sident de la NAPT et une membre 
du bureau afi n d’échanger, dans le 
futur, entre nos deux associations. 
Une invitation à participer à ces 
journées en France leur a été 
adressée mais malheureusement 
des engagements ne leur ont pas 
permis de nous accompagner. On 
peut espérer que l’occasion se 
renouvellera et que l’AIST aura la 
possibilité d’élargir le cercle de ses 
membres. 
La plaquette de la campagne 
Transport attitude 2008/2009 de 
l’Anateep a été mise à disposition 

riences du transport scolaire et 
de raffermir ainsi les liens qui nous 
unissent au sein de l’AIST.

 Conclusion
 Lors de cette lecture, il a été 
fait mention à deux reprises de 
l’implication des membres de 
l’AIST en réaction à un phéno-
mène d’incivilités, de violences 
et de confl its qui vont en s’ac-
croissant. L’AIST a toujours milité 
pour un transport scolaire sûr et 
de qualité, pour cela, il doit être 
respecté. Les actions d’éducation 
et de prévention à la sécurité des-
tinées aux élèves sont également 
vecteurs d’éducation citoyenne. 
 Sur un autre sujet, qui nous 
préoccupe aussi, les transporteurs 
se trouvent confrontés à des 
diffi cultés de recrutement de per-
sonnel de conduite professionnel, 
compétent et formé, en particulier 
parce que la profession n’est pas 

de la FETE pour être reprise après 
traduction et diffusée à toutes les 
sections des communautés espa-
gnoles. Elle a aussi été diffusée 
par l’intermédiaire du bulletin 
interne de la fédération ainsi que 
sur la page d’accueil de son site 
durant tout le mois d’octobre 
2008. 
L’AIST, représentée par son se-
crétaire général, était présente 
au XVème congrès de la FETE 
UGT en avril dernier à Madrid, 
en tant qu’invité de la délégation 
internationale. Ces deux jours de 
rencontres ont permis à notre 
association de se faire connaître 
auprès des autres représentants 
de syndicats enseignants des pays 
invités. Ce pourrait être là aussi un 
moyen de nouer des liens avec de 
nouveaux partenaires. 
La FBAA s’apprête à recevoir en 
octobre prochain à l’occasion du 
Salon International de l’Autocar 
à Courtrai une délégation de 
l’Anateep afi n d’y rencontrer les 
membres belges de l’AIST et 
de pouvoir échanger nos expé-

suffi samment valorisée.
Les initiatives prises par les 
membres de l’AIST et leur partici-
pation aux échanges qui permet-
tront de trouver des solutions à ces 
situations nous réunissent une fois 
de plus sur un même objectif : la 
sécurité et la qualité du transport 
de jeunes.
 Enfi n, il ne faut pas oublier 
que dans le cadre des objectifs 
de réduction des émissions de 
CO2 qui permettra de ralentir le 
réchauffement de la planète, le 
transport scolaire a un rôle à jouer. 
En tant que transport collectif, il 
doit être privilégié au recours au 
véhicule particulier. Pour cela, la 
sécurité, le confort et la qualité 
de service du transport doivent 
être ses atouts majeurs. Dans 
la jungle du transport public, le 
transport scolaire n’est pas un 
secteur anodin. C’est parce que les 
enfants représentent une grande 
valeur que l’activité du transport 
scolaire doit aussi être apprécié à 
sa juste valeur.
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Transports scolaires en région wallonne :
2010 une année qui s'annonce difficile

BELGIQUE

L
e t ran spo r t  s c o l a i r e 
n’échappe pas à la crise 
économique, tel est le 
constat que l’on peut tirer 

à l’aube de l’année 2010 qui 
s’annonce bien diffi cile pour les 
transporteurs.
On se trouve actuellement dans 
une situation paradoxale dans la 
mesure où l’on doit faire face à 
une augmentation importante des 
demandes de transport qui va de 
pair avec un quasi blocage des 
budgets de  transport en Région 
wallonne !
 En effet, entre octobre 2009 
et juin 2008 une augmentation 
de 17% des enfants transportés 
(+ 4 665 enfants) et de 2% 
des circuits de transport scolaire 
est constatée. Autrement dit 
des moyens budgétaires sont 
nécessaires pour fi nancer cette 

quotidien vers l’école et lors de 
déplacements parascolaires pour 
les loisirs ou les sports », a précisé 
M. Lemay.
En Europe, la Journée internatio-
nale pour la sécurité du transport 
des jeunes a coïncidé avec le lan-
cement de plusieurs campagnes 
de sécurité s’échelonnant sur une 
ou plusieurs semaines, notam-
ment en France, en Belgique et 
en Espagne. 
Cette Journée internationale de la 
sécurité du transport des jeunes 
est une initiative de l'AIST. En 
2003, celle-ci adoptait une ré-
solution faisant du 3e mardi 
d'octobre un moment privilégié 
pour souligner les efforts déployés 
dans tous les pays membres, pour 
assurer la sécurité des jeunes 
utilisateurs de transports collectifs 
dans le monde.

À l’occasion de la septième 
Journée internationale de 
la sécurité du transport des 

jeunes qui se déroulait le 20 
octobre 2009, le président de 
l'AIST, M. Gaston Lemay, invitait 
la population des états membres à 
participer aux activités organisées 
dans les différents pays. Elles ont 
parfois pris la forme de colloques, 
de débats ou de rencontres avec 
les organismes institutionnels. 
Elles étaient constituées de sé-
quences d'éducation à la sécurité 
dans les transports scolaires et 
collectifs en présence des jeunes 
ou de campagnes de sécurité 
échelonnées sur plusieurs jours, 
voire plusieurs semaines. 
« L’important est que la popu-
lation se sente concernée et 
surtout responsable de la sécurité 
des jeunes dans leur transport 

L
es élèves d’une école de Bilbao sont les premiers à avoir 
des ceintures de sécurité dans tous les cars de leurs circuits 
scolaires. Une mesure qui réduit le risque de lésions en cas de 
retournement ou de collision.

Il ‘agit du premier dispositif homologué en matière de sécurité 
routière et du premier établissement scolaire européen à l’implanter. 
Le collège « Jésus Marie » de Bilbao et plus précisément les parents 
d’élèves qui par faute de clarté de la réglementation en vigueur pour 
les autocars scolaires, ont cherché une entreprise qui conçoive un 
dispositif garantissant pleinement la 
sécurité des mineurs en cas d’accident. 
Les parents ne comprenaient pourquoi 
dans le cas des véhicules particuliers, 
le port de la ceinture était obligatoire 
alors que dans le cas des autocars per-
sistait cette faille qui laissait les enfants sans protection, ces derniers 
regrettaient aussi de ne pas avoir de ceinture. 
Le système est ergonomique et basé sur cinq points d’ancrage : la 
ceinture ventrale, deux ceintures sur les épaules et une courroie entre 
les jambes. Il ressemble au dispositif utilisé pour les conducteurs de 
voitures de rallye. Les ceintures sont réglables en hauteur et s’adaptent 
aux âges et statures des usagers. 

En décembre dernier un 
véhicule de Alaya s’est re-
tourné avec à son bord 40 
enfants, aucun ne portait la 
ceinture car le car n’en était 
pas équipé.

GONZALO POVEDA, AIST EUROPE

Une école de Bilbao
pionnière en installation 
de ceintures

ESPAGNE

augmentation de la demande ; ce 
qui ne va donc pas dans le sens 
de la volonté politique d’austérité 
dans un contexte économique 
diffi cile. 
 En conclusion, afi n de tenter 
de résoudre cette équation diffi -
cile, l’autorité organisatrice des 
transports en Région wallonne  
(Groupe SRWT-TEC) vient de dé-
poser une note sur l’amélioration 
du fonctionnement du transport 
scolaire.
 A l’heure où cet article est écrit 
aucune décision n’a déjà été prise 
quant à la mise en œuvre des 
mesures proposées par le Groupe 
SRWT-TEC. En effet, ces mesures 
font actuellement l‘objet d’âpres 
discussions au sein de toutes les 
parties concernées (Associations 
de Parents, écoles, transporteurs, 
etc...) tant les enjeux sont impor-

tants. La volonté du Groupe est 
d’améliorer la performance et de 
diminuer les temps de parcours 
le plus rapidement possible. Pour 
atteindre ces objectifs, 4 pistes ont 
été identifi ées.

Utilisation prioritaire de la 
ligne publique disponible

 Partant du principe que le 
transport scolaire est un transport 
de carence, les enfants, quelque 
soit leur âge, qui disposent d’un 
service régulier seront orientés 
prioritairement sur celui-ci lorsqu’il 
est jugé disponible (distance de 1 
km soit 1/4  heure de marche).  
Pour l’enseignement spécialisé, 
c’est différent car la réglementa-
tion tient bien entendu compte du 
type de handicap.

Regrouper les enfants, 
clients du circuit à des 
points de prise en  charge

 Cela doit permettre de garder 
des temps de parcours raison-
nables et cela s’applique déjà 
dans bon nombre de pays. Mais 
cela implique bien évidemment 
dans certains cas une disponibilité 
des parents pour l’acheminement 

des enfants et l’accueil au retour.
Les mêmes règles qui s’appliquent 
dans le cas de la première mesure 
décrite ci-dessus sont prévues dans 
ce cas ci (distance domicile-point 
d’embarquement inférieure à 
1 km soit 1/4 heure de marche). 

Distance minimale 
domicile-école

 La distance minimale précitée 
(1 km) de prise en charge sera 
retenue pour donner le droit au 
transport.

Transport par voiture 
individuelle

 Lorsqu’il n’existe pas de circuit 
proche, afi n d’éviter un détour 
pénalisant, le TEC interviendra 
d’une façon équilibrée dans les 
frais de transport par voiture 
individuelle. Cette procédure devra 
rester cependant exceptionnelle.

En conclusion, la FBAA fera valoir 
tous ses arguments pour maintenir 
l’activité de ses membres actifs en 
transport scolaire en continuant à 
fournir un service de qualité en 
toute sécurité dans l’intérêt des 
enfants transportés.

Journée internationale 
de la sécurité du transport des jeunes

AIST


